
5

1 Médecins, chiropraticiens, sages-femmes, logopédistes, physiothérapeutes, ergothérapeutes, infirmières et infirmiers diplômés reconnus
2 OPAS = Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins
3 Swissmedic = Institut suisse des produits thérapeutiques
4 LPPA = Liste des produits pharmaceutiques pour application spéciale
5 Transports médicalement nécessaires jusqu’à l’établissement hospitalier le plus proche
6 AOS = assurance obligatoire des soins

Hôpital division  
commune

Hôpital division  
mi-privée

Hôpital division privée 
Europe

Hôpital division privée 
monde entier

En complément à l’assurance obligatoire des soins dans le domaine hospitalier.

Frais de séjour  
et de traitement  
dans un hôpital  
en Suisse

Division commune dans  
un hôpital pour cas aigus

Division mi-privée dans  
un hôpital pour cas aigus; libre 
choix du médecin (excepté 
«liste restreignant le choix des 
hôpitaux»)

Division privée dans un hôpital 
pour cas aigus; libre choix du 
médecin

Division privée dans un hôpital 
pour cas aigus; libre choix du 
médecin

Couverture  
d’assurance en cas 
d’urgence

Dans toute la Suisse Dans toute la Suisse Dans toute l’Europe Dans le monde entier

Séjour hospitalier  
à l’étranger

Assurance de voyage  
Vacanza incluse  
durant 8 semaines/voyage

Assurance de voyage  
Vacanza incluse  
durant 8 semaines/voyage

Assurance de voyage  
Vacanza incluse  
durant 8 semaines/voyage

Assurance de voyage  
Vacanza incluse  
durant 11 mois/voyage

Cures
Cures thermales

CHF 50.–/jour,  
au max. 21 jours/année

CHF 75.–/jour,  
au max. 21 jours/année

CHF 100.–/jour,  
au max. 21 jours/année

CHF 100.–/jour,  
au max. 21 jours/année

Cures de convales-
cence dans un centre 
reconnu par Visana

CHF 50.–/jour, au max.  
28 jours; CHF 20.–/jour  
pour d’autres établissements 
de cure appropriés

CHF 75.–/jour, au max.  
28 jours; CHF 30.–/jour pour 
d’autres établissements de 
cure appropriés

CHF 100.–/jour, au max.  
28 jours; CHF 40.–/jour  
pour d’autres établissements 
de cure appropriés

CHF 100.–/jour, au max.  
28 jours; CHF 40.–/jour  
pour d’autres établissements 
de cure appropriés

Centres de traitement 
des maladies de la  
dépendance

CHF 50.–/jour,  
au max. 720 jours compris 
dans 900 jours

CHF 90.–/jour,  
au max. 720 jours compris 
dans 900 jours

CHF 140.–/jour,  
au max. 720 jours compris 
dans 900 jours

CHF 140.–/jour,  
au max. 720 jours compris 
dans 900 jours

Communauté d’accueil 
thérapeutique

CHF 10.–/jour,  
au max. 360 jours compris 
dans 540 jours

CHF 10.–/jour,  
au max. 360 jours compris 
dans 540 jours

CHF 10.–/jour,  
au max. 360 jours compris 
dans 540 jours

CHF 10.–/jour,  
au max. 360 jours compris 
dans 540 jours

Médecine complémentaire I Médecine complémentaire II Médecine complémentaire III 

En complément à l’assurance obligatoire des soins pour des méthodes alternatives. 

Contributions  
maximales

CHF 1000.–/année CHF 4000.–/année CHF 10 000.–/année

Médecin, naturopathe,
thérapeute

Sur prescription médicale Sans prescription médicale Sans prescription médicale, également 
par des thérapeutes non agréés 

Traitements ambula-
toires de médecine 
complémentaire

90% des coûts  
(sur prescription médicale) 

90% des coûts 90% des coûts ainsi que 50%,  
au max. CHF 1000.–/année pour  
des thérapeutes non agréés

Médicaments de mé
decine complémentaire 
(sauf médicaments  
de la LPPA4) 

90% des coûts  
(sur prescription médicale) 

90% des coûts 90% des coûts 

Sauf indication contraire, les prestations ne sont valables que pour des thérapeutes agréés par Visana.

Les assurances complémentaires Basic, Traitements ambulatoires, Médecine complémentaire et Hôpital peuvent être conclues jusqu’à l’âge de 70 ans révolu.

Options  
supplémentaires

Indemnité journalière 
d’hospitalisation

 Indemnité journalière en  
cas d’hospitalisation pour  
un meilleur confort de la 
chambre, une aide ménagère, 
etc.

Assurance complémentaire individuelle Médecine complémentaire

Assurance complémentaire individuelle Hôpital




